La législation alimentaire européenne a été profondément remaniée à la suite des récentes crises sanitaires et trouve son origine dans le Livre blanc (1) de la Commission sur la sécurité alimentaire. De nouvelles règles ( responsabilité des opérateurs, traçabilité ) sont entrées en vigueur le 1er janvier 2005 et la nouvelle réglementation relative à l'hygiène des aliments entrera en application le 1er janvier 2006.

Le « Paquet hygiène » englobe l'ensemble de la filière agroalimentaire depuis la production primaire, animale et végétale jusqu'au consommateur en passant par l'industrie agroalimentaire, les métiers de bouche, le transport et la distribution. Cette nouvelle réglementation européenne, au sens large, est composée essentiellement de six règlements et de deux directives, l’une qui permet l’abrogation des anciennes directives, l’autre fixant les règles de police sanitaires ( cf Synoptique sur l’architecture des textes communautaires ).

Les 6 règlements :

Règlement (CE) n°178/2002 
Règlement (CE) n°853/2004 
Règlement (CE) n°882/2004


Règlement (CE) n°852/2004 
Règlement (CE) n°854/2004 
Règlement (CE) n°183/2005

Textes : 
1- Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires

2- Règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires

Rectificatif au règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires (JO L 139 du 30.4.2004)

3- Règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale

Rectificatif au règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale (JO L 139 du 30.4.2004)

4- Règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d'organisation des contrôles officiels concernant les produits d'origine animale destinés à la consommation humaine

Rectificatif au règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d'organisation des contrôles officiels concernant les produits d'origine animale destinés à la consommation humaine (JO L 139 du 30.4.2004)

5- Règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux

Rectificatif au règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux (JO L 191 du 30.4.2004)

6- Règlement (CE) n°183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 12 janvier 2005 établissant des exigences en matière d'hygiène des aliments pour animaux Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE

Réglementation applicable aux professionnels

Le règlement (CE) n°852/2004 établit, à l'intention des exploitants du secteur alimentaire, des règles générales d'hygiène applicables à toutes les denrées alimentaires. Il abroge la directive 93/43/CE dont il reprend les grandes lignes.

En revanche, son champ d'application est plus large puisqu'il fixe des règles d'hygiène à respecter par les exploitants de production primaire . Ainsi l'annexe I du règlement (CE) n°852/2004 intitulée « PRODUCTION PRIMAIRE » précise les obligations des exploitants en matière de respect de règles d'hygiène et de tenue de registres.

Il définit les obligations majeures suivantes :

- l'obligation de mise en place de procédures basées sur les principes de l'HACCP est généralisée (hormis à la production primaire). Le règlement 852/2004 reprend désormais intégralement les sept principes du Codex alimentarius.

- le recours aux guides de bonnes pratiques d’hygiène rédigés par les professionnels et validés par l'administration est encouragé.

- l'obligation de la formation d'au moins un personne à l'HACCP ou au guide de bonnes pratiques d'hygiène du secteur concerné.

Le règlement (CE) n°853/2004 établit, à l'attention des exploitants du secteur alimentaire, des règles spécifiques d'hygiène applicables aux produits d'origine animale. Ces règles viennent en complément de celles qui sont fixées dans le n°852/2004. Ce règlement ne s'applique pas au commerce de détail et acte le principe de la dispense d'agrément.

Il est constitué :

- du corps du texte qui contient les articles fixant les grands principes : notion d'agrément (la production primaire n'est pas soumises à agrément), de marque de salubrité et d'identification,…

- et de trois annexes :

1) la première établit un grand nombre de définitions ;

2) la deuxième traite des modalités pratiques d'apposition des marques de salubrité et d'identification, de l'HACCP en abattoir et des documents sanitaires qui accompagneront les animaux à l'abattoir ;

3) la troisième regroupe toute les dispositions spécifiques d'hygiène applicables aux différents types de produits traités (viandes fraîches d'animaux de boucherie, viandes fraîches de volailles, lait et produits laitiers…).

Le règlement (CE) n°183/2005 établit des exigences en matière d'hygiène des aliments pour animaux. L'objectif de ce règlement est de combler le chaînon manquant dans la démarche de « l’étable à la table » annoncée par le livre blanc sur la sécurité alimentaire.

Il pose des règles générales d’hygiène depuis la production primaire des aliments pour animaux jusqu’à l’alimentation des animaux producteurs de denrées alimentaires ainsi que les conditions et les modalités permettant d'assurer la traçabilité des aliments pour animaux.

Ces modalités passent notamment par l'enregistrement (ou l’agrément pour des cas particuliers) de tous les opérateurs intervenant dans la chaîne alimentaire de l’alimentation animale et par l'obligation de mise en place de procédures basées sur les principes de l'HACCP (hormis à la production primaire). Ce règlement renforce également la notion de responsabilité des opérateurs, instaurée par le règlement (CE) n°178/2002, en imposant aux opérateurs (hors producteurs de production primaire) une souscription à des garanties financières permettant de couvrir les coûts consécutifs directement au retrait du marché, au traitement et à la destruction des aliments pour animaux, des animaux et des denrées alimentaires qui en sont issues. Ces garanties financières sont spécifiques à l'alimentation animale et ne trouvent pas d'équivalence en alimentation humaine.

Ces textes vont être complétés par des règlements d'application et des documents d'interprétation, pour la plupart, en cours de discussion au sein de la Commission européenne.

Les documents interprétatifs abordent des thèmes :

- généraux comme l'interprétation des règlements (CE) n°852/2004 et n°853/2004,

- et plus spécifiques sur l'import et l'HACCP (notamment la souplesse à accorder à certaines entreprises en fonction soit de leur taille soit de la nature de leur activité).

Les règlements d'application sont au nombre de trois et portent sur :

- la définition de critères microbiologiques qui font l'objet d'un règlement déjà bien avancé ,

- les modalité du contrôle des trichines dans les viandes d'animaux sujets à ces infestations,

- différentes mesures en application des règlements (CE) n° 852/2004, 853/2004, 882/2004 et 854/2004,

- les mesures transitoires en application des règlements (CE) n° 853/2004, 882/2004 et 854/2004.

Réglementation applicable aux services de contrôle
Le règlement (CE) n°882/2004 qui ne fait originellement pas partie du paquet hygiène, décrit les règles générales s'appliquant aux services officiels dans le cadre de leurs contrôles de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux (prévention ou élimination des risques pour les hommes et les animaux, loyauté des pratiques et protection des intérêts des consommateurs). Il remplace les directives 89/37/CEE et 93/99/CEE dont il reprend les grands principes. Il précise que les autorités compétentes doivent programmer leurs inspections sur la base d'une analyse de risques, qu'elles doivent mettre en place des audits internes, que les inspecteurs doivent s'appuyer sur des procédures documentées. Il précise les conditions de délégation de certaines tâches de contrôle à un organisme tiers, traite des procédures d'échantillonnage, des conditions de désignation des laboratoires officiels, des contrôles à l'importation et du financement des contrôles officiels.

Le règlement (CE) n°854/2004 définit les règles spécifiques s'appliquant aux services de contrôle inspectant les établissements soumis au règlement (CE) n°853/2004. Ces règles viennent en complément de celles fixées par le règlement (CE) n°882/2004. Ce règlement est constitué d'un corps de texte contenant les articles qui définissent les modalités d'agrément d'un établissement (agrément conditionnel de 3 mois renouvelable une seule fois) ainsi que les modalités d'utilisation du personnel d'abattoir pour la réalisation de certaines tâches d'inspection et d'annexes. Chaque annexe est relative à un secteur donné : viandes fraîches, mollusques bivalves vivants, produits de la pêche…Il prévoit par ailleurs que les Etats membres peuvent adapter les dispositions des annexes soit dans le cadre de méthodes traditionnelles soit pour des entreprises de faible production soit pour la mise en œuvre de projet pilotes. L'Etat membre demandeur doit soumettre un dossier à la Commission et aux autres Etats membres.

Les 2 directives  :


Directive 2002/99/CE


Directive 2004/41/CE
La directive 2002/99/CE est un texte de police sanitaire régissant toutes les étapes de la production ou de l'importation, puis de la transformation et de la distribution au sein de la Communauté des produits d'origine animale et des produits qui en sont issus, destinés à la consommation humaine. Elle poursuit l'objectif de maîtriser la diffusion des épizooties par les produits d'origine animale destinés à la consommation humaine (figurant à l'annexe I du traité), sans remettre en cause la liberté des échanges intracommunautaires.

Elle tend à harmoniser les dispositions des directives sectorielles existantes, édictant des règles de police sanitaire pour les produits d'origine animale destinés à la consommation humaine, de façon à éliminer leurs éventuelles incohérences, mais également à mieux assurer l'application uniforme des règles de police sanitaire et à clarifier la législation communautaire.

La directive 2004/41/CE abroge les directives sectorielles hygiène existantes. Elle précise que dans l'attente d'un règlement spécifique (en cours de validation dans la cadre de l'accord SPS) sur les critères microbiologiques et d'un règlement spécifique sur les températures des denrées, les dispositions correspondantes des directives abrogées restent d'application. En outre, certaines décisions d'application des directives abrogées restent d'application. La Commission fournira une liste précise des dispositions maintenues.

L'esprit général des textes applicables aux professionnels consacre la logique de « nouvelle approche » apparue en 1993 : la réglementation fixe les objectifs à atteindre par les professionnels en leur laissent une certaine latitude sur les moyens. La mise en place de procédures basées sur les principes de l'HACCP est généralisée (hormis à la production primaire) et le recours aux guides de bonnes pratiques d’hygiène (2) est fortement encouragé. Ces guides, rédigés par les professionnels et validés par l'administration, ont pour vocation d'aider les professionnels à atteindre les objectifs fixés par la réglementation.

De nombreux projets de règlements d'application sont encore en cours de négociation et la mise en œuvre pratique de certains points du « Paquet hygiène » passe par l'adoption - au travers de la procédure dite de comitologie - de règlements qui viendront apporter des précisions sur certains aspects de ces règlements sur des sujets tels que les critères microbiologiques , l'HACCP, l'information sur la chaîne alimentaire.

Par ailleurs, pour les autorités compétentes, l'entrée en application du Paquet hygiène implique un travail d'adaptation du doit interne nationale à la fois au niveau législatif mais également au niveau réglementaire. Cette opération est mise en oeuvre actuellement par les trois administrations compétentes (DGAL, DGCCRF et DGS). En effet, les cinq nouveaux règlements abrogent 17 directives sectorielles et une directive horizontale (93/43/CEE) sur la base desquelles l'ensemble de nos textes nationaux ont été adoptés. Ce travail s'effectue avec le souci de la cohérence d'une part et de la simplification administrative d'autre part.

****************************************************************************************************

(1) Le livre blanc, adopté le 12 janvier 2000, repose principalement sur quatre piliers :

1) L'amélioration de l'expertise scientifique communautaire par la création d'une agence, l'autorité européenne de sécurité sanitaire des aliments (AESA) reposant sur les principes fondamentaux "d'indépendance, d’excellence et de transparence" et présentée comme un élément clé « qui permettra de rétablir et de maintenir la confiance des consommateurs » européens. Cette agence a depuis vu le jour et elle doit permettre d'articuler, d'harmoniser l'expertise des agences nationales existantes déjà dans certains pays comme la France.

2) La réforme de la législation sectorielle communautaire dans une approche de "l'étable à la table" visant à rendre cohérent le corpus législatif.

3) L'amélioration du contrôle de la mise en œuvre de la législation via l'instauration d'un véritable cadre commun pour les services d'inspection nationaux.

4) L'information accrue des consommateurs se traduisant par une véritable transparence.

Trois lignes directrices fortes étaient par ailleurs clairement affichées :

1) La volonté de responsabiliser l'ensemble des opérateurs, y compris les producteurs primaires en affirmant leur responsabilité première en matière de sécurité des produits,

2) Le souhait de mise en cohérence de la réglementation communautaire avec la nécessité de combler les zones grises réglementaires mises en lumière par les crises notamment dans le secteur de l'alimentation animale,

3) Le souci de simplification.

Au total, 84 propositions ou actions annoncées par ce livre blanc dépassant la sécurité sanitaire au sens strict : sécurité sanitaire des aliments, nutrition, information, OGM, semences, pesticides (…) ont été présentées.

Un gros travail législatif a été mis en œuvre depuis 2000. Il s'est traduit par l'adoption de plusieurs règlements, selon la procédure dite de codécision qui associe étroitement le Parlement européen. Adopté dès 2002, le règlement (CE) n°178/2002, parfois appelé « Food Law » dans la terminologie anglo-saxonne, constitue le socle de la nouvelle législation alimentaire communautaire. Il a été complété en 2004 et 2005 par un ensemble de règlements relatifs à l'hygiène, pour certains applicables aux professionnels de l'alimentation humaine et animale et pour d'autres applicables aux services de contrôle. C'est cet ensemble de textes qui constitue ce qui est appelé le « paquet hygiène » et qui peut être considéré de façon plus ou moins large selon que l'on retient l'ensemble du nouveau cadre ou seulement les textes spécifiques à l'hygiène des denrées.

****************************************************************************************************

(2) Un guide de bonnes pratiques d’hygiène ou GBPH est un document de référence, d’application volontaire, conçu par une branche professionnelle pour les professionnels de son secteur et validé par les autorités compétentes (nationales ou communautaires selon le cas). Il est particulièrement utile aux PME en permettant aux professionnels de mutualiser les premières étapes de la démarche HACCP, en développant des éléments de maîtrise concrets et adaptés à leur structure d’entreprise. Il rassemble les recommandations spécifiques au secteur alimentaire qu’il concerne. Consultez « l’Avis aux professionnels de l’alimentation relatif aux GBPH et d’application des principes HACCP. ».

Depuis 1996, date d’entrée en vigueur de la directive 93/43/CEE sur « l’hygiène des denrées » plus d’une trentaine d’organisations professionnelles de l’agroalimentaire, certaines couvertes par le champ d’application de cette directive, d’autres couvertes par d’autres directives mais faisant référence à l’obligation de l’application des principes HACCP, se sont engagées dans la réalisation de GBPH. 

Consulter la liste validée des GBPH au Journal Officiel.: http://www.agriculture.gouv.fr/spip/IMG/pdf/liste_gbph_310805.pdf
